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La vie de la municipalité 

Soirée 
 Alain MAIGNAN 

Alain Maignan, navigateur 
natif de la Chapelle 
Chaussée, viendra le 

vendredi 20 mai lors de la 
projection du film 
« L'Extraordinaire tournée 
du Facteur Maignan »  de 
Patrick Soulabaille  qui 
raconte son aventure 
maritime.  

Film et rencontre   vendredi 20 mai à 20h15 

Salle communale  

A partir de 8 ans -Entrée libre   

INVITATION 
Inauguration de la Salle des Sports 

 

Le samedi  21 mai prochain aura lieu l’inauguration de 

la salle des sports entièrement réhabilitée. Michelle Sévin, 

native de la Chapelle Chaussée sera  l’invitée d’honneur de 
cette manifestation. 

Michelle  est médaillée d’Or Paralympique Atlanta (1996) –
internationale handisport 1986-2004 en tennis de table.  

Tous les  habitants sont invités à cette manifestation qui 
débutera à 14h00 par l’inauguration et sera suivie d’un  vin 
d’honneur et d’une présentation d’activités sportives tout 
l’après-midi. 

 

 

La commission s’est réunie samedi 16 avril afin de préparer 
cette fête. 

 

Michelle Sévin entourée de la commission chargée de 
l’organisation de l’inauguration de la salle des sports. 

Réunion du 14 Avril 2011  
Le budget primitif 2011 
Le budget primitif 2011 a été voté  à l’unanimité  en section de 
fonctionnement pour un montant de 725 652 €. 

Ci-dessous deux graphiques représentant d’une part les recettes 
et d’autre part les charges de cette section  

 

 



2 

 

Et en section d’investissement pour un montant de 618 882 €. 

Les travaux & recettes prévus en 2011 seront les suivants : 

Remplacement de la chaudière et mise 
aux normes la chaufferie de l’ église  

18 000 € 

Frais d’ étude PLU 14 041 € 

Frais d’étude ZAC 10 000 € 

Etude aménagement préau et classe 
école publique 

8 000 € 

Modernisation chemins ruraux 6 000 € 

Acquisition matériel (copieur- fauteuils 

– remplacement des fenêtres logement 
la Poste) 

9 000 € 

Aménagement sonorisation cantine 
municipale 

3 850 € 

Réhabilitation salle des sports (fin de 

travaux – et ravalement) 

47 044 € 

Panneaux signalétiques (rues et 
numéros- plan géographique) 

12 077 € 

Acquisition classe mobile école 17 000 € 

Remboursement de la dette 88 000 € 

Solde exécution antérieure (déficit) 378 000 € 

Recettes à recevoir (FCTVA- prêt- 
subventions en cours) 

502955 € 

Excédent antérieur reporté 110 927 € 

Vote des taux d’imposition communaux 
Le Conseil Municipal a décidé de maintenir pour l’année 2011 les 

taux des impôts communaux soit : 

� taxe d’habitation : 17.37% 

� taxe foncière bâti 17.43% 

� taxe foncière non bâti 41.99% 

Charges de fonctionnement des écoles en 2011 
La participation aux charges de fonctionnement des Ecoles pour 
l’année 2011 s’élève à : 

� élève en maternelle : 1 202 € 

� élève en primaire : 406 € 

Cette participation sera demandée aux communes environnantes 
dont les élèves sont scolarisés à l’Ecole Publique de la Chapelle. 

Participation aux charges de fonctionnement de 
l’Ecole Privée 
La participation versée à l’école privée est votée selon le calcul 
suivant :  coût d’un élève sans l’amortissement de 24 € 

o élève en maternelle : 1 178€ (8 élèves) 

o élève en primaire : 382 € (21 élèves) 

Vote des subventions 2011 

NOM DES ASSOCIATIONS MONTANT ATTRIBUE 
POUR 2011 

LA MARMITE  765 € 

GYM DETENTE 230 € 

AFEL 26 230 € 

Association Parents d’Elèves Ecole 
Publique  (marché de noël) Non demandée 

FONCTIONNEMENT ASSOCIATION 
A.P.E . 650 € 

SORTIES SCOLAIRE :  

- ECOLE PUBLIQUE (8 classes) 1 600 € 

- ECOLE PRIVEE (4 classes) 400 € 

CLASSE DECOUVERTE :  

- ECOLE PUBLIQUE (40€ /élève) 0 € (pas de classe prévue) 

- ECOLE PRIVEE (40€ /élève) 280 € 

A P E L (école privée) 200 € 

ARBRE DE Noël :  

- ECOLE PUBLIQUE (8,50€/élève) 1 717 € 

- ECOLE PRIVEE (8,50€/élève) 408 € 

BIBLIOTHEQUE (école) 1 000 € 

VOLLEY 600 € 

CATM (Combattants Algérie Tunisie 
Maroc) 200 € 

CLUB BONNE HUMEUR 250 € 

LA CHAPELLE ENJOUEE 350 € 

LA CHAPELLE BIEN CHAUSSEE 450 € 

ACCA (chasse) 450 € 

FOOT BALL 800 € 

COMICE AGRICOLE (0,70€/hbt) 732 € 

PREVENTION ROUTIERE 30 € 

AMICALE DONNEUR DE SANG 30 € 

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 2 200 € 
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ANIM’AGE  

(Maison de retraite LA VALLEE) 
50 € 

ADAPEI (Papillons blancs) 50 € 

CCAS (2011 + rappel 2010) 10 837 € 

 
Questions diverses 

 Restaurant scolaire 
Une rencontre a été organisée avec M. Ermel de la société 
Restéco, fournisseur des repas de la cantine, afin d'échanger sur 
le service proposé (qualité, quantité, présentation, 
conditionnement...). 

Il a été décidé de mettre en place une commission restauration 
afin de faciliter les échanges avec Restéco. Cette commission 
sera composée d'un parent d'élève de l’Ecole Privée,  de l'Ecole 
Publique, de Monique Vassal (responsable cantine), d’une ATSEM, 
du Maire et Sylvie Poulain adjointe et d'une diététicienne. 

Par le biais de cette commission, toutes les personnes 
échangeront sur les menus, la qualité afin de connaître 
l’organisation de la cantine et des repas. 

 La prochaine rencontre est prévue le 13 mai à 14h30. 

 Panneaux de signalisation 
  Des panneaux de signalisation vont être installés dans 

l'agglomération : écoles, AFEL, maison de l'enfance... 

 Tonte des espaces publics 

Un élu fait remarquer que toutes les pelouses ne sont pas 
correctement tondues. Le plan des lieux tondus par l'association 

Déclic et par l'employé communal doit être revu.  

 Salle des sports 

 L'inauguration de la salle des sports rénovée aura lieu le 21 mai à 

partir de 14h. Un nom lui sera alors attribué. 

  

L'Intercommunalité 
Office des Sports du Canton de Bécherel  
Des camps et mini-camps ainsi que des activités à la journée sont 
proposés par l’OSCB (Office des Sports du Canton de Bécherel) 
pour le mois de juillet 2011. 

Du 4 au 8 juillet, un camp multi-activités sur le site de Guerlédan 
à Mur de Bretagne pour les 12-17 ans, à 160 €. Les activités 

proposées sont la course d’orientation, le VTT, le kayak, le tir à 
l’arc  l’escalade, etc. 

Du 11 au 13 juillet, 2 mini-camps sont organisés à Trémelin. Un 
mini-camp équitation pour les 12-17 ans à 100 euros. Un mini-camp 

multi-activités (VTT, CO, voile, sports collectif, etc) pour les 12-
14 ans à 75 €. 

Du 18 au 22 juillet, un camp multi-activités (escalad’arbres, tir à 
l’arc, via ferrata, kayak, etc.) à l’Ile aux Pies pour les 14-17 ans à 
160 €. 

Les activités à la journée avec un ramassage en bus sur chaque 
commune :  

Le 11 juillet, badminton et speedminton à Iffendic, tarif : 8 € 

Le 12 juillet, escalad’arbres à Mi-forêt, à Liffré, tarif : 12 €. 

Le 13 juillet, le kayak à Montfort, tarif : 12 €. 

Le 18 juillet, le golf à Le Rheu, tarif : 12 €. 

Le 19 juillet, l’équitation à Landujan, tarif : 12 €.  

Le 20 juillet, le soccer à Cap Malo, tarif : 12 €. 

Le 21 juillet, 3 raquettes à Montauban, tarif : 8 €. 

Le 22 juillet, voile à Trémelin, tarif : 12 € 

Le 25 juillet, l’escalad’arbres à Mi-Forêt, à Liffré, tarif : 12 € 

Le 26 juillet, tennis à Montfort, tarif : 8 € ou basket et korfball 
à Montfort, tarif : 8 € 

Le 27 juillet, char à voile et beach sports à Cherrueix, 

tarif : 12 €. 

Le 28 juillet, escrime à Bédée, tarif : 12 € ou tchoukball et 
handball à Bédée, tarif : 8 € 

Nota :  

Pour toutes informations, vous pouvez contacter le secrétariat de 
l’OSCB au 06 33 90 71 62, par courriel à 
oscb.secretariat@laposte.net ou en consultant le site Internet 
http://oscb.jimdo.com/ 

Les inscriptions commenceront courant mai 2011 avec la 
possibilité de télécharger par Internet la plaquette d’information 
et de remplir en ligne les formulaires d’inscription. Ces documents 

pré remplis seront à rapporter obligatoirement accompagnés du 
règlement et des justificatifs demandés aux permanences du 
secrétariat. 

SMICTOM  
Le tri sélectif en mai aura lieu les mercredis 11 et 25 

mai le matin 

Pensez à déposer vos sacs la veille au soir au plus tôt. 

Rappel : le conteneur à verre n’est pas un dépotoir ! 
cartons, poubelles etc. sont régulièrement déposés près de la 

salle des sports. Respectez votre environnement pour le bien de 
tous ! 

Fête des plantes 
dimanche 5 juin  2011 à Cardroc  

au lieu-dit « la Grille » 
Sur près de 3 hectares,  une quarantaine 
d’horticulteurs et de décorateurs 
d’extérieur du Grand Ouest  viendront planter 
leurs stands et proposer leurs différentes 
spécialités à plus de 3 000 visiteurs. 

Cette Fête des plantes accueillera également 

un « Village des Initiatives » dont la 
perspective est de concilier jardinage et 
préservation de l’environnement : le jardinier, 

c’est aussi l’ami de la nature. Des amateurs passionnés vous 
présenteront donc des activités aussi essentielles que diverses. 
Vous trouverez bien sûr les ateliers de confection de bouquets et 
de bouturage. Un adhérent de la LPO (Ligue pour la Protection 
des Oiseaux) expliquera comment faire de votre jardin (ou de 
votre balcon) une aire d’accueil pour nos amis ailés : comment les 
nourrir l’hiver, installer des nichoirs, quelles plantes leur offrir 
dans votre jardin.  

Le jardinier est aussi gastronome : vous pourrez recueillir des 
conseils culinaires sur l’usage des plantes et des aromates.  

Le prix des entrées sera modique puisque fixé à 2€ avec gratuité 
pour les moins de 14 ans. 
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Informations diverses 
Ecole privée la Sagesse 
Le 31 mars, les élèves de maternelles et CP se sont déguisés  
(beaucoup de princesses et de fées, pompiers, Zorro et 
Spiderman...,  sont retrouvés dans la cours de l'école) et ont 

mangé des crêpes 

pour la Mi-Carême. 
 
 

 

 

 

 

 

Le 7 avril, les élèves du RPI se sont retrouvés à La Chapelle-
Chaussée, pour fêter les 100 ans de l'UGSEL (Union Générale et 
Sportive de l'Enseignement Libre) autour du thème "les jeux 
d'antan". 
Ils ont pique-niqué tous ensembles, avant que les CP, CE et CM 
rejoignent les élèves du secteur à Tinténiac. 

 

 
 

Dimanche 19 juin 2011 :  
Kermesse du RPI dans la cours de l'école privée de La 

Chapelle Chaussée. 
Le midi, un repas sera proposé (inscriptions recommandées 
et renseignements au 02.99.45.83.55) avant de se 
retrouver autour des stands habituels, ballades à dos 
d'âne et des jeux d'antan pour poursuivre sur le thème de 
l'année. Tirage de la tombola en fin de journée. 
 
Bibliothèque municipale 
Nouveautés romans adultes 
Tatiana de Rosnay Rose 

camilla Lackberg  L’enfant allemand 

Karine Giebel   Meurtres pour rédemption 

Jean Teulé  Charly 9 
Janine Boissard  N’ayez pas peur, nous sommes là 

Guillaume Musso  L’appel de l’ange 
Françoise Bourdin Le testament d’Ariane 

 

 

Nouveautés documentaires adultes : 
Dinan au fil des rues  de Aliette Mathis 
Animation « Carnets de voyage » : 

- A lire : une sélection d’ouvrages est disponible à la 
bibliothèque jusqu’au 28 mai 

- A découvrir : l’exposition « Carnets de voyage » (prêtée 
par la Médiathèque départementale) est présente dans les locaux 
de l’ Afel-csf 

Portraits de navigateurs  

A l’occasion de la venue d’Alain Maignan , la bibliothèque 
propose des témoignages de navigateurs français : 

- Tabarly de Benoît Heimermann 

- Ocean's songs de Olivier de Kersauson 

- Vues de mer de Michel Desjoyeaux 

Et bien sûr vous pourrez retrouver dans les rayons « Le 
Facteur au long cours » écrit par Alain Maignan 

 

Animation « Petite Enfance » 
 

Le voyage de la poule Cocotte 

Ce n’est pas  toujours facile de voyager en 
famille, la poule Cocotte doit transporter ses 
valises et s’occuper de ses quatre petits 
poussins. Venez et partez à l’aventure avec 
notre poule préférée. 

Vendredi 20 mai  (à partir de 10h00) 

A l’Espace – Jeux de l’AFEL-CSF 

Animation 0-3 ans 

Séance animée par Solène Chatel-Molard de 

l’association Livres en vadrouille et Nicolas 
Léger. Cette animation  est proposée dans le 

cadre d’une action « Petite enfance et accès à la lecture et 
au livre » par la Communauté de Communes du Pays de 
Bécherel . 

Horaires d’ouverture : 

� Mardi : 16h45 - 18h00 

� Mercredi : 10h00-12h00 et  15h00 -18h00  

� Samedi : 10h00 à 12h30 

Tarifs: 

L’inscription (de date à date) est de 5 € par famille et par 
an pour les habitants de la commune et 7 € pour les 
communes environnantes. 

 

Téléphone : 02.99.45.87.60 

Courriel :  biblio.chapchau@wanadoo.fr 
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Le coin des associations 
La Chapelle Enjouée 

 

 

Agenda 

Evénements à venir 
CATM  
La commémoration de l’Armistice aura lieu le dimanche 8 mai à 

11h30 au Monuments aux Morts. Un vin d’honneur offert par la 
municipalité sera servi à l’issue de la cérémonie à la salle 

communale. 

L’APE de l’école publique de la chapelle 
Chaussée  

ooorrr gggaaannniii ssseee   sssooonnn   ppprrr eeemmmiii eeerrr    RRRaaalll lll yyyeee   pppééédddeeesssttt rrr eee   

   
DIMANCHE 15 MAI 2011 à 9h30 

(Inscription 3€ par famille) 

C’est l’occasion pour chacun d’entre nous, de découvrir les 
détails de notre campagne et le moment pour elle de nous 
dévoiler son histoire et ses secrets. 

Le matin, un parcours vous attend, animé de jeux, de questions 

et d’énigmes.  

Pour le déjeuner, apportez votre pique-nique.  

Et l’après-midi, activités, jeux et détente. 

Des bordereaux d’inscription sont disponibles dans les 

commerces de la Chapelle Chaussée, 
Tournoi de football 

Samedi 28 et dimanche 29 mai tournoi de football seniors & 

juniors renseignements ℡ 02 99 45 86 38 

Les messes en mai 
Samedi 7 mai à 18h00 

Mercredi 1er juin 18h00  

Classes 1 
Les bénévoles qui souhaitent s’investir dans l’organisation des 
Classes 1 sont invités le lundi 16 mai salle communale à 20h30.  

Prochainement  
Fête de la Musique 
Samedi 18 juin organisée par le Comité des fêtes la Marmite 

Fête de l’Ecole Publique  
Le 26 juin  

Etat Civil   
Naissances 
Bienvenue à : � Romane HAPIPI née le 21 mars 9 le Clos de la 

Forge 

 

          

 

�Chloé FLAGEUL, née le 29 mars, 7 Ter impasse de la Tavernerais  

Divers  
Point Accueil emploi 
Les mercredis de l’alternance  
L’opération des « mercredis de l’alternance » est aujourd’hui un 
véritable outil de promotion et de valorisation de la qualification 

et de la formation par l’alternance (contrats d’apprentissage et 
contrats de professionnalisation). 

2 temps forts sont organisés au mois de mai sur le Pays de 
Bécherel : 

Le 10 mai à Bécherel : 

Vous êtes une entreprise et vous souhaitez mieux connaître les 
formations en contrats d’apprentissage et de 
professionnalisation, les aides financières qui accompagnent ces 

contrats. Rendez-vous pour le petit déjeuner d’information et 
d’échanges mardi 10 mai de 8h30 à 10h00 dans les locaux de la 
Maison du Livre de Bécherel. 

Le 25 mai à Romillé : 

Vous êtes jeunes de 16 à 25 ans, parents, adultes de 26 ans et 
plus, et avez : 

Une envie mais pas de projet ? Un projet mais pas de métier ? Un 
métier mais pas de contact ? 

Les centres de formation, les conseillers des points accueil 

emploi, de la Mission Locale et de Pôle Emploi recevront les 

candidats jeunes et adultes, pour leur présenter les métiers, les 

offres de contrats en alternance et les cursus de formation. 

Venez échanger avec les interlocuteurs qui seront présents tout 
l’après-midi du mercredi 25 mai, de 14h à 17h salle du pré vert 
à Romillé, 

� Niels RIALLAND 

 né le 21 mars, 2 rue des Genêts 

(photo ci-joint) 
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Cette action est co-organisée par la Communauté de communes du 
Pays de Bécherel, la Mission Locale, le Pays de Brocéliande et la 
Maison de l’Emploi de l’insertion et de la Formation de Rennes 

Renseignement et inscription : 

Point accueil emploi d’Irodouër – Régine Revault – 9 Rue des 
Cailleuls– Tel 02 99 39 85 11 mail : pae@paysdebecherel.fr 

Pays de Brocéliande : Bertrand DUARTE Tél : 02 99 06 32 45  

mail : broceliande.coordination.emploi@orange.fr 

Qualité de l’Eau et Désherbage  
La Qualité de l’eau est l’affaire de tous ! 

De nombreuses études ont permis de mettre en 
évidence la pollution des eaux par les pesticides.  

Tout applicateur de pesticides (agriculteurs, 
collectivités et services publics, particuliers, 

etc.) est donc responsable de la qualité de l’eau et se doit de tout 
mettre en oeuvre pour l’améliorer.  

Aujourd'hui, afin de préserver la qualité de l'eau, les agriculteurs 
du bassin versant de la Flume s'emploient à améliorer leurs 
pratiques en réduisant les doses de produits phytosanitaires 
appliquées sur les cultures et en procédant à certains 
aménagements (mise en place de bandes enherbées, de talus, 

etc.).  

En ce qui concerne les zones urbaines, le risque majeur provient 
essentiellement des surfaces imperméables.  

En effet, dès la première pluie, les pesticides appliqués 

ruissellent rapidement vers les eaux.  

Pour pallier ce problème, la commune de La Chapelle Chaussée 

(avec le soutien du Syndicat Intercommunal du Bassin de la 
Flume) a décidé d’améliorer ses pratiques en faisant réaliser un 

plan de désherbage communal.  

La conception de ce plan a été confiée à Proxalys Environnement, 

un bureau d’étude ayant déjà réalisé plus d’une centaine de plans 
de désherbage sur toute la Bretagne et bénéficiant de fait d’une 

bonne expérience en désherbage communal.  

Qu’est-ce qu’un plan de désherbage 

communal ?  

L’évolution de la réglementation sur l’usage 
des produits phytosanitaires impose de plus 
en plus de contraintes aux applicateurs de 

produits.  

La mise en place d’un Plan de Désherbage permet aux communes 
de diminuer dans un premier temps l’utilisation de traitements et 

d’envisager par la suite un arrêt total de ces derniers. 

 Pour répondre aux prérogatives de la Directive Cadre sur l’Eau 
(DCE), le Syndicat Intercommunal du Bassin de la Flume a engagé 
une opération de reconquête de la qualité de l’eau. Dans ce cadre, 
la commune de La Chapelle Chaussée s’est volontairement engagée 
dans la démarche.  

Au travers de la mise en place d’un plan de désherbage communal, 
votre commune montre l’exemple à suivre, alors encouragez-la !  

� en réfléchissant vous aussi à la place de la «mauvaise herbe » 
dans le centre bourg.  

� en menant une réflexion avant tout recours aux pesticides.  

� en considérant qu’un endroit non désherbé n’est pas synonyme 

de saleté 

� en utilisant, chacun à son échelle, les techniques de 
désherbage alternatif.  

N’oubliez pas ! La qualité de l’eau est l’affaire de tous ! 

Quelques rappels :  

Arrêté préfectoral relatif à l’interdiction d’utilisation 
des produits phytosanitaires à proximité de l’eau depuis 
le 1er février  

2008 (en remplacement de l’arrêté de 2005) et dans toute la 
Bretagne :  

Afin de réduire les risques de pollution des eaux de surface sur 
l’ensemble du territoire, l’application ou le déversement de tout 
produit phytosanitaire est interdit à moins d’un mètre de la 

berge de tout fossé, cours d’eau ou point d’eau et au minimum 
à moins de 5 mètres de tout point d’eau figurant sur une carte 
IGN au 1/25000ème (Arrêté de septembre 2006).  

Aucune application ne doit être réalisée sur fossés, avaloirs, 
caniveaux et bouches d’égouts.  

Ces arrêtés concernent tout utilisateur de produits 
phytosanitaires (y compris les particuliers).  

Tout contrevenant encourra alors une amende pouvant aller 
jusqu’à 75 000 € assortie d’une peine de 2 ans de prison.  

Si vous décidez de traiter une zone non concernée par cet arrêté, 

ayez toujours à l’esprit les aspects suivants :  

Il ne faut pas traiter sur des surfaces imperméables.  

Tous les pesticides sont dangereux, il faut agir avec précaution  

N’oubliez pas de vous protéger ! Des gants, masques, lunettes, une 
combinaison sont impératifs pour traiter.  

Ne pas manger, ne pas boire, ne pas fumer pendant un traitement.  

NOS ECOLES  
Inscription à l’école  
Ecole Publique 
La Directrice Valérie LERIN se tient à votre disposition pour 
inscrire votre ou vos enfants à l’école pour la rentrée prochaine 

Pour prendre RDV ℡ 02-99-45-88-20 

Ecole Privée 
La Directrice Andrée-Agnès ROLLAND se tient à votre 

disposition pour inscrire votre ou vos enfants à l’école pour la 
rentrée prochaine 

Pour prendre RDV ℡ 02-99-45-88-27 

Les aides du  CCAS 
Le CCAS a mis en place des aides aux familles non-imposables 
sur le revenu. 

Ces aides portent sur : 

� aides au voyage scolaire (de maternelle au lycée)  

� aides au centre de loisirs pendant les vacances 
scolaires  

� aides aux activités sportives de vos enfants  

� aides à l’adhésion à AFEL 

Des aides ponctuelles peuvent être apportées aux familles en 
difficultés. Pour tous renseignements complémentaires, adressez 
-vous à la mairie au 02 99 45 88 18 ou par courriel : 
mairie@lachapellechaussee.com  


